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ROUBAIX, LE 24 FEVRIER 1891 

LES SUBVENTIONS MUNICIPALES 
AUX ÉCOLES PRIVÉES 

Le récent jugement d'Yvetot, qui donne 
raison aux congrégations dans la question 
du droit d'accroissement,malgré le précédent 
contraire de la cour de cassation, montre 
bien qu'il ne faut pas se lasser de signaler 
les violations du droit, même quand ces vio- 
lations émanent des juridictions les plus 
élevées. 

C'est pourquoi nous croyons utile de re- 
venir, en quelques mots, sur l'arrêt du con- 
seil d'Etat, relatif aux subventions que le 
conseil municipal de Nantes avait cru pou- 
voir accorder à des établissements libres 
d'enseignement primaire. 

Nos lecteurs savent que cet arrêt décide 
qu'une commune — qui a pourvu à tous les 
besoins de ses écoles primaires publiques — 
n'a pas le droit de disposer des ressources 
libres de son budget, pour accorder une sub- 
vention aux écoles privées. 

La portée d'une telle décision est considé- 
rable, et la question ainsi tranchée atteint 
les franchises municipales elles mêmes, au- 
tant que la liberté de conscience. 

C'était la première fois que cette question 
de droit s© présentait devant le conseil d'Etat 
statuant au contentieux. L'avis antérieur 
du 8 juillet 1888, purement administratif, 
n'avait été précédé d'aucun débat. L'indé- 
pendance du conseil, saisi comme juge du 
contentieux, paraissant donc entière; et l'on 
pouvait espérer qu'à la lumière d'un débat 
contradictoire, il serait fait une application 
judicieuse des lois. 

Il n'en a rien été malheureusement, et le 
conseil d'Etat s'est empressé de laisser échap 
per une excellente occasion de  prouver à la 
fois une absolue indépendance et  la parfaite 
correction de ses doctrines juridiques. 

Le principal texte invoqué à l'appui de la 
jurisprudence draconnienne qui vient d'être 
ainsi consacrée, c'est l'article 2 de la loi du 
30 octobre 1886, sur l'enseignement pri- 
maire. 

Que dit donc cet article? — Il se borne à 
déclarer que «les établissements primaires 
« de tout ordre peuvent être publics, c'est- 
» à-dire fondés et entretenus par l'Etat, les 
» départements ou les communes, ou privés 
» c'est-à-drre fondés et entretenus par des 
» particuliers ou des associations. » 

Mais cette double définition ne résout nul- 
lement notre question. En réalité, elle la 
laisse de côté. 

Que ce ^oit une lacune, aux yeux des en- 
nemis de l'enseignement libre, cela est pos- 
sible : mais tant qu'une loi nouvelle ne sera 
pas intervenue, les tribunaux— dont la mis- 
sion consiste à appliquer la loi telle qu'elle 
est — n'ont point le droit d'y suppléer. 

Le droit commun, en notre matière, tel 
qu'il résulte notamment de la loi municipale 
d'avril 1884, c'est qu'un conseil municipal 
est maitre de faire ce qu'il veut de ses res- 
sources budgétaires, une fois qu'il a pourvu 
aux dépenses obligatoires. 

Or; l'article 2 en question ne contient au- 
cune pjohibition formelle de subventionner 
des écoles libres. 

Donc il ne déroge pas au droit commun, 
et les subventions ai?x écoles libres sont par- 
faitement légales. 

Comme le disait, en effet, avec beaucoup 
de justesse, Me Morillot devant le conseil 
d'Etat, le droit commun ne saurait se res- 
treindre sans un texte précis ; la liberté ne 
se supprime pas par prétérition ; et du silence 
de la loi on ne peut conclure qu'à la liberté 
et non à la prohibition. 

En vain soutiendrait-on que l'article 2 
semble n'admettre que deux classes d'écoles 
primaires : les écoles publiques et les écoles 
privées ; et que subventionner des écoles pri- 
vées, ce serait créer une troisième catégorie 
d'écoles, que la loi n'admet pas. 

Pour que ce raisonnement fût valable, il 
faudrait au moins prouver qu'une subvention 
donnée à une école privée lui retire la qua- 
lité d'école privée. Or, on ne fait pas cette 
preuve. 
^ A la vérité, la loi de 1S86 définit bien 
l'école privée, celle qui est fondée et entre- 
tenue par des particuliers ou des associations. 
Mais peut-on soutenir sérieusement qu'accor 
der une subvention accidentelle, un secours 
à une école privée, c'est la fonder et l'en- 
tretenir ? 

D'ailleurs, une simple définition, plus ou 
moins obscure, ne saurait, dans tous les cas, 
constituer cette dérogation expresse au droit 
commun, sans laquelle il est impossible de 
dénier aux conseils municipaux le droit de 
subventionner les écoles privées. 

La solution juridique, qui ressortait des 
textes, nous semble donc d'une clarté parfai- 
te. Cette solution, c'était la liberté, en l'ab- 
sence de toute prohibition. 

La prohibition n'était pas dans la loi : c'est 
le conseil d'Etat qui l'a créée, s'attribuant 
ainsi la puissance législative, quipourtantne 
saurait appartenir à un simple tribunal ju- 
geant au contentieux. 

Pour justifier sa solution, le conseil a fait 
appel aux travaux préparatoires de la loi de 
1886, espérant ainsi donner quelque valeur 
juridique à son arrêt. 

Mais l'autorité des travaux préparatoires 
ne fournit dans l'espèce que des arguments 
fort contestables, dont la remarquable plai- 
doirie de Me Morillot — qui se présentait au 
nom de la ville de Nantes — a fait bonne 
justice. 

Et d'ailleurs, de simple inductions, tirées 
des travaux préparatoires d'une loi, ne sau- 
raient prévaloir contre les textes précis et 
constituer une prohibition expresse dérogeant 
au droit commun. C'est avant tout dans le 
texte même de la loi qu'il faut chercher la 
solution de tout débat juridique. 

Or, ici il n'y a pas de doute possible, une 
définition plus ou moins précise n'ayant ja- 
mais été considérée en droit comme l'équi- 
valent d'une prohibition. 

En résumé donc, nous sommes d'avis, con- 
trairement aux doctrines en honneur au 
conseil d'Etat, qu'à bien appliquer les lois 
de 1884 et 1886 relatives à notre matière, il 
conviendrait de décider qu'une commune a 
parfaitement le droit de subventionner des 
écoles privées, sur l'excédent de ses recettes, 
après qu'elle a satisfait à toutes les dépenses 
obligatoires de son budget. 

s'agit point Se prendre k l'un pour donner à l'autre. 
il s'agit d'empêcher que la faible «oit à la merci du 
plus fort et qu'une grande parti.; du peuple «oit frus- 
trée d'une rétribution correspondant à la valeur réelle 
de son travail. 

Mais qui déterminera le taux normal du travail ! La 
Ciciltà reconnaît que cette détermination rencontre- 
de très grandes difficulté* pratiques. 

Nous ne croyons pas cependant, sjout-t-nll<?, que 
ces difficultés soient iaauri*<>nt*bla«. N m» ne préten- 
dons pas que « l'Etat détermine directement le 
minimum, du salaire ce q*ji serait impossible : mats 
nous pensons qu'il lui appartient de sanctionner la 
nécessité de ce minimum lequel serait fixé par des 
arbitres honnêtes et exports ou pa» des groupes cor- 
poratifs, en résumé par une espèce de magistrature 
professionnelle et mixte, élue par les patrons et par 
les ouvriers, dans chaque pays, et en tenant compte 
de la situation particulière de chaque métier ». 

Cette opinion se rapproche des idées émises par 
S. Em. le cardinal Manning sur le même sujet. Nous 
la mentionnons k titre de document. 

L'INTERVENTION DE L'ÉTAT 
DANS LA RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL 
Le dernier numéro de la Civiltd Cattelica contient 

un article sur les questions économiques controversées 
entre catholiques et notamment sur la part d'inter- 
vention à reconnaître à l'Etat dans la réglementation 
du travail. 

Après avoir reconnu que cette intervention est 
maintenant admise pour l'obseïration du repos do- 
minical, pour la protection des femmes et des enfants 
et même en vue de prohiber le travail excessif des 
adultes, la Revue romaine aborde la question particu- 
lièrement délicate, de la fixation légale d'un minimum 
de salaire. 

Elle se rallie, au nom de la justice commutative, au 
système exposé par M. le comte de Kuefstein au der- 
nier congrès de Liège. 

En d'autre termes, la Citiltà Cattolica n'admet pas 
que dans l'état actuel de la société, il y ait égalité et 
liberté de la part des deux partis, dans la conclusion 
du contrat de salaire. A ses yeux, l'intervention du 
capital et du patron est trop prépondérante et il ap- 
partient k l'Etat de rétablir l'équilibre. 

Ce n'est point là,  dit-elle,   du socialisme, car il ne 

LE TARIF DOUANIER 
Paris, 23 février. — MM. Jules Roche et Develle 

ont été entendus, comme nous l'avions annoncé, par 
la Commission des douanes. 

Le ministre du commerce a demandé à la Commis- 
sion de revenir sur certains des chiffres adoptés par 
elle et qui seraient selon lui de nature à provoquer 
des représailles de la part de nos voisins; sans vou- 
loir entrer dans des détails, le ministre a rappelé 
l'importance de nos exportations en Angleterre, en 
Belgique et en Suisse et signalé l'émotion que causent 
à l'étranger les droits votés par laCoopxnission.notam- 
ment sur les fils de coton, les vins, les fromages, les 
pierres de construction, les extraits de viande, etc. 

M, Develle a ensuite déclaré qu'il ne pouvait accep- 
ter le chiffie de 32 fr. voté sur les viandes abattues 
de mouton, ni celui sur les fromages de pftto dure; 
malgré les observations de M. Bigot, le ministre a 
maintenu la différence des droits en faveur des fro- 
mages de pâte molle. 

MM. Léon Say et Aynard ont questionné les mi- 
nistres sur la façon dont ils entendaient le jeu du 
tarif minimum ; le ministre du commerce a très net- 
tement déclaré que la Constitutiou donnait au gou- 
vernement le droit do négocier de» traités sauf rat fi- 
cauon du Parlement et qu'il ne pouvait y renoncer; il 
essaiera donc de négocier et de se mouvoir entre les 
deux tarifs. 

Quant aux tarif minimum, il y a deux manières de 
le concéder ; il peut être sans limitation de durée 
<*on me on concède aujourd'hui le traitement de la 
nation la plus favorisée; dans ce cas. la France 
resterait toujours maîtresse de modifier ce tarif mi- 
nimum. 

Mais il peut aussi être concédé pour une durée 
limitée : un an, deux ans, trois ans et même plus, et 
dans ce cas ce tarif ne pourrait être modifié pendant 
toute la durée de la convention; c'est justement le 
contraire de ce que la commiss.on des douanes avait 
voté, sur la proposition de M. Méline, et M. Turrel 
n'a pu s'empêcher de souligner cette divergence de 
vues absolument capitale. 

Mais M. Jules Roche a de nouveau, et trèd explici- 
tement, formulé son intention de concéder le tarif 
minimum pour une durée fixe pendant laquelle il ne 
pourra être modifié. 

M. Léon Say a demandé si, dans la pensée du gou- 
vernement, il ne pourrait être traité en aucun cas sur 
des bases inférieures au tarif minimum. 

M. Méline a fait observer fort sèchement que lé 
nom même de tarif minimum impliquait la réponse 
et que. d'ailleurs, la commission avait pris une réso- 
lution dans ce sens. 

M. Bigot a ajouté que l'exposé des motifs du gou- 
vernement était formel à cet égard et consacraitT«ni- 
gagement du gouvernement. 

Après le départ des ministres, la commission s'est 
ajournée   pour prendre une décision* 

Le revirement qui s'est produit dans les idées du 
gouvernement et ses tendances de plus en plus libres- 
échangistes ont produit une vive émotion parmi les 
membres de la commission. 

Le conflit e&t de plus en plus probable. 
Dans sa réunion, la droite royaliste, présidée par 

M. de Cazenove de Pradines, s'est occupée de la ques- 
tion des droits de douane. 

Après une discussion à laquelle ont pris part MM 
de Villebois. Bigot, de Benoit, de Bernis, elle a dé- 
cidé d'affirmer sa solidarité pour la défense des inté- 
rêts de l'agriculture et de l'industrie nationales, et 
son intention formell3 de soutenir le projet du tarif 
élaboré   par la commission des douanes. 

Elle repoussera, avec la dernière énergie toutes les 
concessions qu'on a lieu de craindre du la part du 
gouvernement, par suite des déclarations faites au- 
jourd'hui à la commission par les ministres du com- 
merce et de l'agriculture. 
 «*.  

Le c Journal de Roubaix * et le • Bulletin des 
Laines » ont des abonnés et des leoteurs dans tous 
les centres lainiers du monde. 

L'agitation dans les couloirs ûe la Chambre 
Paris, 23 février. — L'agitation provoquée par les dé- 

clarations du gouvernement à >a Commission des doua- 
ae-s ne fait qu'augmenter. Après la réunion de la droite, 
voici qu'an grand nombre de députés vont p'ovoquer la 
réunion du groupa viticoli pour protester contre les in- 
tentions du gouvernement en ce qui concerne les vins 
étrangers. Le groupe demandera én^rgiquement le 
nui.itien des dro.ts proposés par la Commission des 
douanes et que repousse le ministre de l'agriculture. 

O.i fe demande nou Bans inquiétude comment se ter- 
minera cette lutte qui ne fait que de commencer et qui 
prend déjà une tournure msnaçaiite. 

Sous cette question économique, y a-t il, comme on 
le dit, lutte d'influence politique entre M. Méline, sou- 
tenu dans la coulisse, par M. Jules Ferry et les radi- 
caux 1 

Cela est fort possible, ce qui est certain, c'est que dans 
le cabinet, il y a de sérieux tiraillements sur le point de 
savoir si on posera la question de confiance, à propos 
du tarif douanier. 

Les uns comme MM. de Freycinet, Ribot, Develle, 
voudraient qne le gouvernement ne s'engageât pas à fond 
et essayât d'obtenir des concessions de la majorité pro- 
tetionmste ; mais d'autres, et M. Constans est un d-s 
plus ardents, tiennent à engager la lutte avec les oppor- 
tunistes, résolus & tomber avec les radicaux ou en finir 
une bonne fois avec la menace d'une combinaison dont 
M. Jules Ferry serait l'égérie. 

La Commission des douanes statuera demain sur les 
réclamations du gouvernement au sujet de la majoration 
de certains droits. 

Le rapport général de M. Méline est terminé. Il sera 
déposé & la fin de la semaine sur le bureau de la Cham- 
bre dès que les tableaux comparatifs qui doivent y être 
annexés, seront achevés. 

Ce document est très volumineux. 

UN AVEU A RETENIR 
Il émane d'un journal absolument républicain, et a 

trait au droit d'accroissement : 
« La disposition législative d'où dérive le droit d'ac- 

croissement, a été votée par le Parlement sans en com- 
prendre la portée. Elle appartient à la série des inven- 
tions maUcieuses que les désœuvrés de le. politique d'es- 
taminet inventent, derrière les tables de café, pour 
taquiner leurs adversaires, tt qu'ils réussissent de temps 
en temps à introduire successivement dans la loi. 

> C'est une pratique a la mode depuis douze ans. Les 
effets s'en voient tous les jours : ils frappent d'abord 
ceux contre lesquels ils sont dirigés, mais ils retombent 
ensuite par ricochet sur ceux qui les mettent en prati- 
que. La République, plus que les congrégations qui en 
sont victimes, est intéressée à mettre un ternie à cette 
iniquité.» 

GUILLAUME IIAUXBR4NDËB01JRGË0I8 
Voici une partie du discours de l'empereur Guillau- 

me aux Brandebourgeois. 
» Quand on veut s'occuper du salut de tous, c'est la 

communauté tout entière qu'il faut embrasser du regard, 
*t c'est pourquoi il est bon de retourner parfois en ar- 
rière et de se replonger dans notre histoire nationale 
J'étais l'an dernier dans un lieu qui nous e.-t à tous cher, 
précieux, je dirai même sacré, àMemel; j'étais dans cette 
maison que mes grands parents habitaient quand, pro- 
fondément affligé, le pays pliait sans espoir sous le joug 
de l'envahisseur. Et c'est de cette même maison que de- 
vait sortir, au moment où personne ne croyait plus le 
salut possible, la grandeur future de notre nation.' 

a La maison royale, f rme dans sa foi en Dieu et dana 
sa fidélité à son devoir ; le peuple, confiant dans ses 
chefs, se trouvèrent unis, et c'est dans cette confiance 
réciproque qu'est le secret de la grandeur de notre 
pays. 

» Je sais bien qu>n ce moment on cherche à exciter 
les esp; its. L'esprit de désobéissance souffle sur le pays; 
caché sous un vêtement aux couleurs changeantes et 
trompeuses, il essaye de pertire mon peuple et de m'a 
liéner mes sujets dévoués; il se sert d'un océan d'encre 
d'impression et d'un monceau de papier pour barrer la 
route qui est ouverte et doit l'être à tonte personne qui 
bornait mes principes. Je ne me laisserai pas arrêter. 

a Vous savez que je considère la situation que j'oc- 
cupe et les devoirs qui m'incombent comme un don du 
Ciel, et que j'agis par le commandement de Dieu, au- 
quel je devrai plus tard rendre compte de mes actions. 

» Je puis vous assurer qu'il ne se passe ni un matin, 
ni un soir, sans que je fasse une prière ardente pour 
.non peuple, et sans que je pense un moment, tout spé- 
cialement, à ma Marche de Brandebourg. Eh bien I Bran- 
debourgeois, votre margrave vous parle, suivez-l« par 
monts et par vaux. Sur tous les chemins où il veut vous 
mener : soyez certains que c'est au salut et à la gran- 
deurda la patrie qu'il aboutira. C'est dans ce sentiment 
que je m'écrie : « Vive la province de Brandebourg 
hurrah t pour la troisième lois, hurrah t a 

REVUE DE LA PRESSE 
La participation de certains peintres français à 

l'exposition de Berlin soulève toujours d'ardentes 
polémiques : M. Paul de Cassagnac, qui mène dans 
l'Autorité une vive campagne à ce sujet, écrit au- 
jourd'hui un dialogne des morts. La conversation, 
commencé entre Guillaume Ier et Meissonnier con- 
tinue ainsi. 

» L'EMPEREUR  GUILLAUME. —  Ma belle-fille est à 

Paris, elle parcourt les musées, les librairies, les édi- 
fices publics, elle prépare par sa présence l'opinion 
publique à une visite, décisive, celle-là, pour la ré- 
conciliation défiaitive, celle de mon   petit-fils... 

» A. DI NEUVILLE. — Oh ! celle-là, Sire, serait défi- 
nitive, en effet. Les pavés se lèveraient d'eux-mêmes, 
la colonne de la Grande-Armée deviendrait un gigan- 
tesque sifflet de bronze, et l'Arc de Triompha, si 
votre petit-fils passait dessous, s'abattrait sur ses 
épaules ! 

» L'EMPEREUR GUILLAUME. — Comme vous avez l'es- 
prit rancunier, monsieur 1 

» Voyons, ici, les haines cessent. Nous les avons 
laissées sur la terre, avec nos ossements. Donnez-moi 
la main. 

» A. DE NEUVILLE. — Jamais! il y a du sang après. 
Et je reste Français, même iai. 

» L'EMPEREUR GUILLAUME. — Comme vous êtes in- 
juste I On me dit que tous vos confrères de Paris ne 
fiensent pas comme vous. Une exposition a lieu à Ber- 
in. Ils y vont. Votre ami Détaille en est. D'autres 

aussi. Que vont-ils donc y faire, si ce n'est frater- 
niser 1 

A. T>E NEUVILLE. — Y capituler, Sire. 
L'EMPEREUR GUILLAUME.— Mais non. Et puis Berlin 

Berlin les charmera. 
» MEISSONIER.— Surtout s'ils y vont contempler les 

drapeaux troués de Sedan et de Metz, pendus à vos 
murailles. 

» L'EMPEREUR GUILLAUME. — Tenez ! vous me faites 
une peine réelle. Je voulais ici continuer l'œuvre de 
réconciliation que les miens commencent sur terre,Je 
ne désespère pas encore d'y réussir. 

» Je tais appel à ce grand beau garçon, tout p&le, 
qui nous écoute sans rien dire et qui doit m'ap- 
prouver. 

» N'est-ce pas, monsieur, que les peintres français 
ont raison d'exposer ? 

» HENRI REGNAULT. —Oui, Sire. Mais à la condition 
den'exposer que leur poitrine, comme j'exposai la 
mienne à Buzanval, et où vos soldats l'ont trouée 1 

» SKOBELEFF. — Bravo, frère ! Dieu nous permet de 
conserver, sans que sa religion en soit jalouse, la ré- 
gion de la patrie. 

Moi aussi, je rêvais d'aller k Berlin. — mais autre- 
ment 

» Nos ombres, au jour de la revanche sacrée, mar- 
cheront devant nos nations soeurs, leur montrant la 
seule route glorieuse qui puisse y conduira. 

» Et en attendant, vos artistes, les vrais, ceux qui 
ne séparent pas le patriotisme de l'Art, iront à Mos- 
cou, qui les appelle, q-ii les attende, à Moscou la 
sainte, qui brûla pour vous et à cause de vous, et à 
qui saule vous devez votre visite, car cette visite, c'est 
la réparation volontaire, la réparation généreuse et 
chevaleresque, la seule qu'on puisse jamais exiger 
de la noble France ! 

Voici ce qui prouve que. malgré toute son ima- 
gination brillante et rêveuse, Alphonse Daudet 
reste quand même au-dessous de la vérité. Les 
étourdissantes fantaisies que l'auteur de Tartarin 
avait créées sont dépassés par les faits suivants qui 
sont communiqués au Figaro : 

« Le gouverneur de la Nouvelle-Calédonie a signalé 
la ssmaine dernière au gouvernement français la si- 
tuation précaire d'une petite colonie de Méridionaux 
qui vient de s'installer là-bas sur des terrains con- 
cédés. 

» Le gouverneur constata avec un vif regret que 
ces colons, au lieu de labourer, de semer, de travail- 
ler, ne s'occupent que de leur fanfare, d'expéditions 
belliqueuses contre un ennemi qui n'existe pas, et de 
chasses héroïques livrées à de grands fauves absents! 

» Récemment, ils ont tué, avec leurs fusils, une 
malheureuse vache appartenant au pénitencier, et 
qu'ils avaient pris pour un buffle ! 

» Quant aux compétitions d'emplois, quant aux 
titres honoiifiques qu'ils se distribuent, on ne les 
compte déjà plus! 

Ne croirait-on pas lire un chapitre d'Alphonse 
Daudet ? Et ne sont-ils pas très imprévus, ces Mé- 
ridionaux qui, à des mille lieues de la patrie, tra- 
vaillent ainsi à la gloire du dernier des Tarta- 
rins ? 

Le uoyage de Mgr FreppeL 
Paris, 23 février. — Mgr Freppel, de retour de 

Rome, était aujourd'hui à son banc de député, natu- 
rellement très entouré et très questionné sur les ré- 
sultats de son voyage. 

L'éminent prélat a conféré avec ses amis, et un 
d'eux a bien voulu nous donner, à ce sujet, les ren- 
seignements suivants, dont l'authenticité ne peut, par 
conséquent, être mise en doute. 

11 est bien vrai, nous dit le député de la droite, 
que Mgr Freppel est allé à Rome pareeque M. Piou y 
était allé peu de temps auparavant. 

M. Piou allait demander au Saint-Père une décla- 
ration invitant les catholiques de France à se rallier à 
la forme républicaine; l'honorable député de la Haute- 
Garonne présente à Léon XI11 un tableau de la situa- 

tion des partis qui cadrait parfaitement avec les ren- 
seignements fournis par la nonciature de Paria. Le 
Pape devait en être frappé, aussi cinquante députés 
conservateurs signèrent ils une lettre pour exposer à 
leur tour la situation des catholiques français et dé- 
montrer l'impossibilité de se rallier à la république. 

Les cinquante députés chargèrent Mgr Freppel da 
porter cette lettre au St-Père et d'en développer les 
points principaux. Mgr Freppel fut choisi non comme 
évêque mais comme le député de la droite dont la 
haute valeur, l'éloquence et l'indépendance de carac- 
tère devaient faire sur l'esprit du pontife la plus pro- 
fonde impression. Mgr Freppel a eu avec le pape 
plusieurs et très longues conférences. 

» Il résulte des déclarations de l'évêque d'Angers 
que jamais le pape n'a eu l'intention d'engager les ca- 
tholiques à se rallier à la République, et que suivant 
en cela, les constantes pratiques de l'Eglise, il leur 
laisse à l'égard de la forme du gouvernement leur 
complète 1 Derté. 

Mgr Freppel a demandé au pape s'il était exact, 
comme on l'avait dit, qu'il eût inspiré le discours du 
cardinal Lavigerie. 

Le cardinal, répondit le St-Père, dit et écrit ce qu'il 
veut et cela sous sa seule responsabilité. 

En résumé, nous dit le confident de Mgr Freppel» 
il n'y a rien de changé, pour les catholiques, à la 
situation : elle est ce qu'elle était il y a six mois. 

Paris, 23 février. — Sous ce titre : — La Vérité 
vraie, — VEclair, de Montpellier, publie deux lettres 
adressées de Rome, l'une personnellement à son direc- 
teur et l'autre destinée à la publicité du journal. En 
voici les principaux passages : 

» La dernière lettre que je vons ai adressée, il y adenx 
jours, a passé, avant de vons être envoyée, sous les yeux 
de Mgr Freppel, qui l'a approuvée. Il faut attendre en- 
core. Monseigneur m'a confié qu'il était parvenu a expli- 
quer au Pape tout le mal fait par les déclarations 
pioutistes et lavigeristes et qu'on n'avait pas à craindra 
aucun document pontifical, ni encouragement dans ce 
sens. 

« Le Pape ne peut revenir sur des faits accomplis. Il 
faut laisser la lumière se faire avec le temps. Mais vous 
pou vt z être assuré qu'il n'y aura pas le moindre acte en 
faveur des théories républicaines catholique i... 

» Votre correspondant a été reçu plusieurs fois par 
l'émident prélat, Mgr Freppel, qui s'est toujours montré 
d'une grande affabilité. 

a L'évêque d'Angers, toujours actif, ne cessait de lire 
tout ce que la presse disait sur son compte, lui attri- 
buant une mission inexacte. 

» Mes renseignements, confirmés par les déclarations 
que le prélat a bien voulu me faire, me permettent de 
vous affirmer catégoriquement que le Souverain Pontife 
aurait déclaré que jamais il n'est entré dans la pensée; 
du Vatican de faire au» catholiques de France un 
devoir de conscience d'adhérer à telle forme de gou- 
vernemeni plutôt qu'à telle autre, la liberté deslopU 
nion politiques étant absolue pour tous, 

» Je puis ajouter qu'au Vatican on a éte surpris de 
voir que la le tire de S. Em. le cardinal Rampolla 
ait été expliquée d'une antre façon. Cette lettre se ré- 
sume dans la déclaration que je viens de voua don- 
ner, a 

CHAMBRE DES DEPUTES 
-Présidence de M. FLOQUET, président. 

Suite de la séance du lundi 23 février 1891 
LES JUSTICES DE PAIX 

L'ordre du jour appelle la suite de la première délibé- 
ration sur la proposition de loi de M. Labussière rela- 
tive aux justices de paix 

Le Chambre adopte le titre II du projet. 
L'article 16 ainsi conçu : il y a dans chaque canton un 

juge et deux suppléants ; toutefois dans les communes 
divisées en plusieurs cantons, le Président de la Répu- 
blique peut, par décret rendu — le Conseil d'Etat en- 
tendu, — réunir deux ou plusieurs cantons sous la juri- 
diction d'un seul juge de paix.a 

M. Maurice Faure développe un amendement de- 
mandant la suppression des mots : ■ dans les communes 
divisées en plusieurs cantons >. 

M. labussière, rapporteur. — Je demande à la 
Chambre de repousser l'amendement. t 

La réforme vaut bien l'accroissement de dépenses» 
qu'elle entraine forcément. (Exclamations ironiques à 
droite.) 

M. Fallières, ministre de la justice. — La Commis- 
sion, à -mon avis, pourrait demander le renvoi de l'amen- 
dement pour examiner s'il lui est possible de lui donner 
satisfaction. (Exclamations sur divers bancs.) 

M. le comte de Do avilie M ail le feu.— La commis- 
sion propose en somme un recul sur ce qui existe ; on 
parle toujours de réformes, d'économies ; eh bien 1 di- 
minuez donc de moitié le personnel de l'ordres judi- 
ciaire. 

Gris : Aux voix ! aux voix t assez t assez t 
M. de Douville-Maillefeu, furieux, descend de la tri- 

bune. 
M. Maurice Faure.— D'accord avec le gouverne- 

ment, je demande le renvoi de mon amendement à la 
commission. (Bruit.) 

M. :Labussière, rapporteur. — La commission n'ac- 
cepte pas le renvoi. (Mouvements divers.) 

Le renvoi à la commission est adopté par 3G3 voix 
contre 252. 

L'article 10 est alors réservé après rejet d'nn amende- 
ment de M. Pontois. 

L'article 17 ainsi conçu : « En cas d'empêchement lé- 
gitime d un juge de paix et de ses suppléants, la cour 
d'appel, sur la réquisition du procureur général, délégue- 
ra pour un temps qui ne pourra excéder quinze jours, le 

BOURSE   DE  PARIS 
da mardi 24 février 

(par voie télégraphique et par fil spécial) 
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BOURSE   DE   LILLE 
da mardi 21 février 

PAR FIL TÉLÉPHONIQUE SPECIAL 

VALEURS CollPT. 
CODB 

l'RKOED 

COBKS DE CLOTURE AU COMPTA»! 

Coars 
précédant 

du 24 février 18»1 

VALEURS Cours 
du jour 
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Lille 1860, remboursable à 100 fr  
Lille 1S63, remboursable à 100 fr  
Lille 1868, remboursable à 600 fr  
Lille 1877, remboursable à 500 fr.  
Lille 1884, obligations de 400 fr., 200 payés... 
Lille 1S87          
Lille 18fc0 (libérée)  
Lille ÎS'O (non libérée)  
Arment ières 1883...      
Armentitres 1879  
Roubaix-Tourc, remb. à 60 fr. en 65 ans  
Tourcoing 1878        
Amiens, remboursable i 160 fr  
Département du Nord  
Banq. du NordetduP.-de-C,Verley,Decroix,C'« 
Caisse d'Esc. E.Thomassin et C«(act. anc.) ... 

» » 'act. nouv.),2ô9 fr. p  
Caisse  Platei    et Cie  
Cie des Industries Textiles (Allart et Cie).... 
Crédit du Nord, action 600 fr., 125 payés  
Compt conim. I>evilder et Cie, act. 1 000 fr. .. 
Gaz Wazemiue, ex-c. n° 37, act. 600 fr. p  
Le Nord, assuï., act. 1.00U fr., 260 payés.. 
Union Génér. du Nord, act. 500 fr., 125 p.... 
Union Liniere du Nord, act. 600 fr., tout p  
Banque rég. du Nord, à Roubaix, act. 500 fr  
Comptoir l'Escompte du Nord, à Roubaix  
Boc. st-Sauv.-Arras (anc. us.Grassin) 500 fr  
Tramways du Départem. du Nord (ex-c., 7).... 
Caisse comm. de Béthune, A. Turbiez et Cie.... 
Delgutte et Cie  
Sec. an. Lille et Bonnieres, act. 1.000 fr. t.p  
Biache-Saint-Vaast  
Denain et Anzin  
Obligations Nord  
Fives-Lille, remboursables à 450 fr  
Union Linière du Nord (oblig. hypot. 300)  
Gaz Wazemme* (1 a 2.000) remb. a 300 f r  
Chemins de fer économiques du Nord  
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ACTIONS 
Aniclie (Nord) le 12e  
Anzin 100e de denier  
Béthune 1881  
Béthnne 1877  
Bruay (Pas-de-Calais)  
Bully-Grenay   e 6e  
Carvin '  
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DERNIÈRE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FILSPuCIAL) 

Le droit d'accroissement 
Ljon, 24 février.— Des saisies antérieurementeffec- 

tuées contre lis Sœurs de Saint-Bbarles, une seule 
était affichée comme devant être exécutée le 22|février; 
c'était celle pratiquée à Replonges. 

La vente devait avoir lieu à midi devant l'église. 
A la suite d'ordre spéciaux, la vente a été renvoyée 

k une date ultérieure. 
Nous croyons qu'il en sera de même, sur l'ordre 

de l'Administration, pour les neuf autres saisies 
qui restent encore à exécuter dans le département de 
l'Ain. 

Un. canon à répétition 
Havre, 24 février. — Aujourd'hui ont eu lieu au po- 

lygone de la pointe du Hoc, près du Havre, des expé- 
riences destinées à montrer la rapidité de tir à la- 
quelle on peut parvenir avec ces pièces. 

Plusieurs amiraux et officiers de la marine fran- 
çaise, des officiers chilliens, japonais, américains, 
grecs, espagnols, mex.cains, assistaient k ces expé- 
riences . 

Avec un canon de 12 centimètres qui lance un pro- 
jectile de 21 kilos, on a tiré deux salves de cinq coupa 
chacune, l'une en trente secondes, l'autre en 24 secon- 
des, ce qui fait une moyenne de 5 à 6 secondes par 
coup. Soit environ 12 coups à la minute. 

Ainsi, il suffit de cinq secondes pour ouvrir la cu- 
lasse, extraire la douille mécanique qui contient la 
charge, mettre en place une nouvelle charge qui, avec 
la douille et le projectile, ne pèse pas moins de 35 
kilogrammes, refermer la culasse et faire feu. 

On arriva k ce résultat qu'en une minute on peut, 
avec un canon de calibre relativement faible, en lan- 
çant 12 projectiles, projeter 252 kilogrammes d'acier 
contre un navire ennemi. 

Et ce sont des projectiles qui ne sont pas destinés 
seulement à percer des masques de pou d'importance, 
mais qui.jusqu'à une distance de 1,000 k 1,500 mètres, 
peuvent traverser des cuirasses d'acier d'une épais- 
seur de 24 centimètres. 

Encore l'exposition de Berlin 
Du Petit Journal : 

« Les protestations pieu vent contre l'exposition. 
» Hier, nous avons reçu celles des peintres Montenard, 

Couturier, Garl Rosa, Sisiey et du sculpteur Desca. 
» Un petit groupe d'artistes, désireux d'exposer, vont 

proposer à leurs collègues d'envoyer leurs œuvres à 
Berlin, A la condition qu'ils ne pourraient roceveir m 
récompenses ni décorations du gouvernement alle- 
mand. 

» Ils suivraient en cela, du reste, l'exemple des ar- 
tistes allemands qui, en 1878, n'avaient consenti a ex- 
poser k Paris qu'à ia condition d'être inscrits comme 
hors concours. 

. 

- 
• - 

Guillaume II et le général de Boisdeffre 
On lit dans le XIX* Siècle : 
« Un fait bien curieux vient de se greffer sur toutes 

ces histoires de rapprochement entre la France et 
l'Allemagne, dont il est tant question depuis huit 
jours. 

a On se souvient que, lors de la conférence socialiste 
présidée par Guillaume II l'année dernière, et à laquelle 
prirent part des délégués français, Guillaume II, après 
une conversation fort amicale avec M. Jules Simon et 
dans laquelle il était question de Frédéric le Grand com- 
positeur de musique, envoya au sénateur, quelques jours 
après son retour a Paris, un luxueux recueil des œuvres 
musicales de Frédéric 1er, accompagné d'une lettre des 
plus flatteuses. 

» M. Simon se montra fort surpris du cadetu. L'em- 
pereur ne lui ayant promis que vaguement, il pensait 
que son hôte impérial aurait oublié sa promesse. 

» Guillaume II vient de faire preuve de la même mé- 
moire, avec un général français, cette fois, et à propos d& 
choses militaires. 

a Lors des grandes manœuvres russes, au mois d'oc- 
tobre de l'année dernière, Guillaume II, après l'avoir 
ostensiblement recherchée d'ailleurs, se trouva en la 
compagnie du général de Boisdeffre. sous-chef d'état- 
major, délégué par le gouvernement français aux ma- 
nœuvres, et entama avec lui une discussion sur la façon 
dout Annibal avait traversé les Alpes pour gagner la 
bataille de Cannes. 

a Guillaume II était en contradiction avec le général 
de Boisdeffre sur la m. nière dont Annibal préparait les 
colonnes enveloppantes, et comme il tenait à son idée, 
il dit au général français : 

a - Je vous montrerai, sur un plan que je dresse en 
ce moment, comment je comprends la stratégie du grand 
général carthaginois. 

a M. de Boisdeffre avait quelque peu oublié la discus- 
sion qu'il avait eue, il y a six mois, avec son impérial 
interlocuteur, quand il reçut, il y a cinq jours, par l'en- 
tremise de l'ambassade d'Allemagne, un volumieux rou- 
leau de papiers «t une lettre de six pages signée : Guil- 
laume,  empereur d'Allemagne roi d*  Prusse. 

a C'était le plan dont il avait été question, complète- 
ment exécuté par le souverain, annoté en français de 
sa main, il y soutenait sa thèse avec une clarté remar- 
quable, tandis que, dans la lettre, il renouvelait son ar- 

§umentation en français le plus correct, et demandant 
nalement au général de Boisdeffre si maintenant il s'a- 

vouait vaincu. ... 
a — J'ai été profondément étonné, nous a dit le géné- 

ral avec une rondeur toute militaire, de recevoir tout 
cela, et je vais me mettre à la besogne pour réfuter les 
arguments de Guillaume II, car mon amour-propre est 
en jeu cette fois, 

a — Quelle impression vous a laissée Gui laumelIT 
• - C'est un homme fort intelligent, très instruit, ne 

raisonnant pas du   tout comme un prince, sachant ce 
3u'il dit, et ayant des connaissances militaires très éton- 
nes. 
• - Est-il aimable? 
» — Il est charmant, et il a paru s'intéresser a notre 

armée, autrement que pour devoir la combattre, en 
avouant d'ailleurs, qu'il la considérait, par ouï-dire — 
car il n'a jamais vu le pantalon rouge d'un de nos fan- 
tassins - comme la plus belle de l'Europe. Textuel. 

a Noua n'avons pas pris copie de la trop longue lettre, 
écrite par Guillaume II au général de Boisdeffre, disons 

seulement, pour faire plaisir au graphologue, qu'elle est 
d'une écriture très nette, d'allure anglaise plutôt que go- 
thique, et, quelques germanismes exceptes, d'un style 
irréprochable,   a 

Une lettre do Pape au cardinal Lavigerie 
La France Nouvelle insère le texte suivant de la 

lettre adressée, il y a enq jours par le Saint-Père au 
cardinal Lavigerie : 

« Nous avons vu avec toute la bienveillance qui vous 
était due, dans l'exposé détaillé que vous nous en donnez 
dans voire lettre écrite à l'occasion des fêtes de Noël, 
votre zèle et vos bons offices. 

» Cîux-ci répondaient parfaitement, en effet, aux con- 
ditions des temps actuels, A notre attente, et aux autres 
preuves que vous avez d. jà données de votre entier dé- 
vouement pour nous. . 

a Nous avons aussi la confiance que le divin Sauveur 
écoutera dans sa bonté les pieuses prières  que vous lui 
R.A l"6SS6Z 

a Nous'savons que ces prières n'ont pas seulement 
pour objet notre santé personnelle, mais encore la paix 
heureuse que nous désirons pour l'Eglise et sa victoire 
éclatante contre des ennemis acharnés. 

a Et nous, de notre côté, nous lui demandons de bénir 
vos travaux tionr l'accroisse ment de son règne sur la 
terre, et de donner uu heur «ex suctè-i à vos entrepri- 
ses.» 

Cette lettre sera publiée prochainement avec un 
mandement de S. Em. 'e cardinal Lavigerie. 

Le dégrèvement ae la grande vitesse 
Paris, 24 février. — Nous avons dit que le dégrève- 

ment de la grande vitesse faisait partie intégrante du 
budget de 1892. 

Voici dans quelles conditions s'opérera cette réfor- 
me désirée   depuis si longtemps : 

» L'Etat renonee k la surtaxe établie sur les tarifs 
de transports pour les voyageurs en grande vitesse. 

» Les Compagnies, de leur côté, effectuent, non 
seulement le dégrèvement correspondant pour les 
voyageurs auquel elles sont tenues par les con ten- 
tions de 1883, mats elles consentent k étendre la 
mesure aux marchandises dans une certaine propor- 
tion. 

« Les trois classes de voyageurs bénéficient au dé- 
grèvement de l'Eut ; la seconde et la troisième bé- 
néficient en outre du dégrèvement des compagnies.» 

Si l'on compare le nouveau tarif k l'ancien, on cons- 
tate que pour les billets à plein tarif, il y a une dimi- 
nution de 9 ojo pour la première classe, de 18.18 oip 
pour la deuxième classe, de 27,37 op pour la troisième 
classe. 

Les Compagnies, quoique n ayant rien stipulé pour 
les billets d'aller et retour, les ont compris dans le 
dégrèvement. Le tarif kilométrique, poureette caté- 
gorie de billets, comporte les changements sui- 
vants ; 

« En ce qui concerne les billets d'aller et retour, il 
n'y a aucun dégrèvement pour la premièro classe, 
dont le tarif reste sans changement. Mais il y a une 
diminution de 10 OiO pour la deuxième classe et de 
20 0[0 pour la troisième classe. » 

L'Erat, en ce qui concerne exclusivement les mes- 
sageries, denrées et bestiaux transportés en grande 
vitesse, supprime non seulement la surtaxe créée en 
1871. mais même l'impôt primitif. A ce dégrèvement 
total de la part de l'Etat s'ajoutera le dégrèvement 
consenti par les Compagnies sur les mêmes trans- 
ports. 

Les transports par voitures publiques et par bateaux 
à vapeur ou autres profiteront du même dégrèvement 
que les transporte en grande vitesse par chemins de 
fer. 

Chambre  des  Députés 
Séance du mardi 24 février 1891 

Présidence   de M. FLOQTJKT 
La séance est ouverte à 2 heures. 

Les justices de paix 
Après l'adoption de plusieurs projets d'intérêt local, la 

Chambre reprend la suite de la discussion du projet La- 
bussière, concernant les justices de paix. 

La Commission propose la nouvelle rédaction de l'arti- 
cle 10 qui lui avait été renvoyé, et est ainsi conçue : 

a Les j âges de paix connaissent des actions en validité 
et en nullité d'offres réelles autres que celles concernant 
les administrations de l'enregistrement et des contribu- 
tions indirectes, quand ces actions ou leurs causes n'ex- 
cèdent pas les limites de leur compétence. » 

C«tte nouvelle rédaction est adoptée. 
L'article 16, qui revient modifié dans le sens de 

l'amei dément de M, Faure est adopté. 
La Chambre reprend la discussion de l'article 18 relatif 

aux conditions de nomination de juges. 
Elle s'est arrêtée hier au paragraphe 2, relatif ans 

équivalences. i 
M. Haussmann développe un amendement tendant A 

remplacer le paragraphe 2 par ces mots : 
a Et. ceux qui, a défaut de licence en droit, auront 

rempli, pendant dix ans, des fonctions administratives et 
judiciiùres. z&ti —PWW  

LES MARCHES A TERM1 
BULLETIN DU JOUR 

24 février. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Affaires k peu 

près nulles. Tendance des cours calme. 
On n'a enregistré que 5,000 kil. sur février 4 

5,30 en Buenos-Ayres type 1. 
ANVERS. — On constate peu de changements 

da ns les cours.Le marché est soutenu : il y a acné» 
te Uiv, mais les vendeurs sont réservés. 

T otal de la journée 60,000 kil. 
REIMS. — Marché calme sans affaires. 
LEIPZIG. — Quelques mois ont un peu fléchi, 

mais les cours se maintiennent en général et ta> 
tendance est calme. 

On a traité 170,000kil. 

■ 


